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Les blancr étaient vainqueurs, mais

)ur rencontrer des adversaires plus

Redoutables. Les mulâtres, un instant

mis avec eux pour combattre les noirs,

jrenouvelèrent leurs réclamations, et

?,s blancs , toujours opiniâtres , conti-

luèrent de repousser leurs prétentions.

Cependant les mulâtres avaient pour

ux la loi : ils résolurent de la faire

(écuter. Ils s'assemblèrent en armes,

loisirent des chefs, parmi lesquels on
istingue des hommes depuis fameux,

'sauvais, Rigaud , Pétion , et flxècentle

;e de leurs opérations à la Croix-des-

jquets, bourg situé à quatre lieues

Port-au-Prince.

fPar une de ces anomalies étranges que

>n rencontre souvent dans les boiîle-

«rsements sociaux, les blancs les plus

[tachés aux idées révolutionnaires iran-

iises étaient les plus obstinés à mécon-
altre les droits politiques des mulâtres,

^ussi dans les grandes villes, où la po-

ilation blanche était considérable, et

>nduite par des patriotes exaltés, les

lulâtres eurent le dessous. Dans («js

Jites villes au contraire et dans les plai-

ns , où les grands planteurs étaient

ilus attachés a l'ancien régime, il se

It assez facilement des accords avec les

luIâtres. Le maire de la Groix-des- Bou-
huets, M. de Jumicourt, chevalier de
int-Louis, ancien capitaine d'artille-

ie, les accueillit avec laveur, et ^âce
leur appui , les travaux continuèrent

u>s interruption dans la plaine.

Cependant les colons du Port-au-

rince flrent marcher contre les mulâtres
9nt matelots, deux cents hommes de
roupes de ligne et quelques pièces de
hnon : ces forces furent complètement
battues.

La victoire des mulâtres consolida
leur union avec les planteurs; les pa-
roisses du Mirebalais et de la Groix-des-
bouquets reconnurent par un concordat

les droits politiques des hommes de
Icouleur.

Cet exemple et une nouvelle sortie in-

[fructueuse lit reconnaître à l'assemblée
Ide l'ouest la nécessité d'un accommo-
Idement, et, par un traité en date du 29
octobre , il fut convenu que la garnison
du Port-au Prince serait formée à l'ave-

nir de gens de couleur et de blancs en
nombre égal ; et que l'assemblée colo-

niale serait recomposée conformément
au décret du 15 mai.

En vertu de ce concordat , les hommes
de couleur rentrèrent au Port-au-Prin-

ce, où ils demeurèrent armés et ca-

sernes en attendant oue les habitants

de la ville eussent ratifié par leurs votes

le traité du 29 octobre.
Le 21 novembre, les quatre sections

du Port-au-Prince s'assemblèrent; trois

de ces sections acquiescèrent à l'union

des mulâtres et des blancs; la quatrième
s'v refusa : elle était dominée par la com-
pagnie des canonniers, composée de
Maltais, de Génois et d'ouvriers, tous
ardents patriotes, ayant pour meneur
un matelot canonnier nommé Praloto ( t ).

Les événements qui s'étaient passés

dans l'intervalle n'étaient pas de nature
à rétablir la tranquillité.

;

L'assemblée générale, réunie au Gap
,'

n'avait appris qu'avec la plus vive indi-

(i^nation le concordat signé à la Groix-

des Bouquets; elle le cassa, en déclarant

qu'il était subversif du système colo-

nial , et se mit de nouveau sous la pro-

tection de l'Ai^gleterre. Cette honteuse
démarche demeura de nouveau sans ré-

sultat. L'assemblée, abandonnée à ses

propres forces, allait se voir obligée de
sanctionner les concordats de !'ouest,

lorsque les nouvelles de France vinrent

légitimer son opposition et ranimer la

guerre civile.

L'assemblée nationale, violemment
sollicitée oar le comité colonial de rap-

porter & décret du 15 mai, qu'on lui

signalait comme la cause de tous les

troubles, s'était malheureusement laissé

persuader. Le 24 septembre, elle avait

rendu un décret dont le troisième article

contenait les dispositions suivantes : <

« Les lois concernant l'état des per-

sonnes non libres et l'état politique des
hommes de couleur et nègres libres,

ainsi que les règlements relatifs à l'exé-

cution de ces mêmes lois, seront faits

par Ips assemblées coloniales actuelle-

ment, existantes, et celles qui leur succé-

deront, les exécuteront provisoirement

avec l'approbation des gouverneurs des

colonies
, pendant l'espace d'un an pour
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